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!ǾŀƴǘπǇǊƻǇƻǎ 
 

Le P.L.U ς Aspects généraux  

LE PLAN LOCAL D'URBANISME (P.L.U) est l'un des instruments de l'urbanisme de la loi n°2000-1208 du 13 

décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, modifiée par les lois Urbanisme et Habitat 

du 2 Juillet 2003, les lois Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 et Mobilisation pour le 

[ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ нр ƳŀǊǎ нллфΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ101-2 du code de l'urbanisme fixe les principes fondamentaux qui s'imposent aux PLU, à savoir : 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 

la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 

et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 

culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 

et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 

particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 

services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 

alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 

du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 

création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz 

à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir 

de sources renouvelables. 
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Par ailleurs, le PLU doit prendre en compte différentes lois complémentaires et les documents supra-communaux 

ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

- Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF),  

Le nouveau schéma directeur de la région Île-de-FraƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмо-1241 du 27 

décembre 2013, publié le 28 décembre 2013 au Journal officiel. 

[Ŝ {5wLC ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

tout en garantissant ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 

ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ǉƭŀƴs ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

compatibles avec le SDRIF. 

- Le Plan de Déplacements Urbains de la Région Ile de France (PDUIF),  

[Ŝ t5¦LC ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмп ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƭŜ-de-France. Le Plan de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ-de-France (PDUIF) vise à atteindre un équilibre durable entre les besoins de mobilité 

des personnes et des biens, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ t5¦LC ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ф ŘŞŦƛǎ 

à relever, déclinés en 34 actions opérationnelles, pouǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 

période 2010-2020. 

- Le Projet du Grand Paris qui prévoit notamment : 

¶ 5ΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Υ [ŀ 5ŞŦŜƴǎŜΣ {ŀŎƭŀȅΣ tƭŀƛƴŜ 

Saint-5ŜƴƛǎΣ [Ŝ .ƻǳǊƎŜǘΣ Ł ƭΩ9ǎǘΧ tƾƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΧ Řƻƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΦ 

¶ 5Ŝ ǎƻǊǘƛǊ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ тл ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ Řŀƴǎ 

la métropole parisienne, soit plus du double du rythme actuel. 

¶ De relier une dizaine de pôles économiques avec notamment :  

¶ Le « grand huit » (130 km) proposé par le secrétaire d'Etat qui prévoit un transport automatique 

et rapide (au moins 80 km/h) ; 

¶ Le plan de mobilisation du Conseil Régional : amélioration des RER, prolongement d'Eole vers 

l'Ouest, nouveaux tramways, prolongements de lignes de métro, transports en communs en site 

ǇǊƻǇǊŜΧ Τ 

¶ Le fonctionnement nocturne des transports et la tarification unique pour tous les citoyens du 

Grand Paris. 

- Le {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 9ǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ (SDADEY), 
approuvé le 12 juillet 2006. La situation de Jouars-Pontchartrain, aux franges périurbaines de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Řǳ /ŜƴǘǊe-Yvelines, nécessite de porter une 
ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ 
poursuivant les orientations suivantes : 

Á /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ : conjugué de son offre économique et résidentielle, à la faveur 
ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀǳǉǳŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŀǎǎƻŎƛŞŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
transports en commun. 

Á Renforcer des pôlŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊǳǊŀƭŜ ǘŜƭ ǉǳŜ .ŜȅƴŜǎ ǉǳƛ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 
ǇƻƭŀǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Á aŀƞǘǊƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜnse, en observant une vigilance accrue 
ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
grands espaces ouverts de la ceinture verte régionale, notamment par le confortement de leurs 
fonctions naturelle, agricolŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜ Ŝǘ Řǳ wǳ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘΦ 
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Á ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

intérêt sur le Ǉƭŀƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎύΦ 

- Le Schéma de Déplacement des Yvelines (SDY) approuvé par le Conseil Départemental, en 2015, définit les 

actions que le département souhaite mener pour répondre aux attentes des Yvelinois et à celles liées aux 

impératifs du développement équilibré du territoire le SDADEY. Avec le SDY, le Conseil départemental 

poursuit 4 grands objectifs : 

¶ Travailler sur les infrastructures routières indispensables dans les Yvelines 

¶ Renforcer les transports en commun routiers pour desservir tous les territoires Yvelinois  

¶ Améliorer les infrastructures ferroviaires 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ζ éco-

département » exemplaire  

 

- Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

normands côtiers.  

Adopté le 5 novembre 2015 par le Comité de Bassin et arrêté le 1er décembre 2015 par le préfet 

coordonnateur du bassin Seine-Normandie, préfet de la région Ile-de-France, le Schéma Directeur 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie fixe, pour une période de six 

ans (2016-2021), « ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 

et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » à atteindre. 

 

- Le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜ  
Le SAGE de la Mauldre a été approuvé par arrêté préfectoral le 10 août 2015. Son but est de déterminer, sur 
ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
préservation des milieux naturels, etc.). 
 

- Le Schéma régional de cohérence écologique ό{w/9ύ ŘΩLƭŜ-de-France est le volet régional de la trame verte et 

bleue. Co-ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмоΣ ƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŀ ǇǊéservation 

et la remise en bon état des continuités écologiques. A ce titre : 

Å Il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻlogiques) ; 

Å Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et 

ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Τ 

Å Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 

- Le Schéma Départemental des Carrières des Yvelines 2013-2020. 
 

- Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ (SRCAE) de la Région Ile de France arrêté le 14 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмн ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊΦ [Ŝ {w/!9 ŘŞŎƭƛƴŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 
- Le tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ mis en révision en 2011 et approuvée par arrêté interpréfectoral du 

26 Mars 2013. Il définit les objectifs visant à ramener, les niveaux de concentrations en polluants dans 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ όŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƴϲ фу-360 du 6 
mai 1998). 
 

Par ailleurs, le PLU doit prendre en compte les dernières évolutions législatives, qui passent ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 

protection des paysages remarquables à une logique de protection de tous les paysages, grâce notamment à la 

« Convention de Florence » du 20 octobre 2000, à la loi sur la protection et la mise en valeur des paysages du 8 

janvier 1993, et à la loi n° 2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 

août 2016. 

 

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20151220_Arrete_JO-2.pdf
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5h/¦a9b¢ 5Ω¦w.!bL{a9 Υ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ  

1980  18 décembre APPROBATION 5¦ t[!b 5Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{  

1995 26 janvier wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ  

1996 27 juin aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

2001 1 octobre aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

2008 31 janvier aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

2010 20 avril  aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

2012  29 novembre aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

2014 9 octobre Prescription de la révision du POS et transformation en PLU  

 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 
« ¦ƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

 1° Un rapport de présentation ; 
 2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 
 3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 
 4° Un règlement ; 
 5° Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques 
peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. » 
 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ « Le rapport de présentation explique les choix retenus 
pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, 
d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de réhabilitation de 
l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et 
de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose 
les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 
durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques 
et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités ». 
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Chapitre 1.1 ς Eléments de cadrage 

 

1.1.1. Situation générale 

!ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ Saint-Germain de la Grange se situe à 32 km Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 

Paris, 15 km de Versailles et 8 km de Saint-Quentin-en-Yvelines.  

 

Ce village rural de 1 872 habitants fait partie de la ceƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ. Il est composé de deux 

hameaux : le Bourg (altitude moyenne 110 mètres) au milieu des champs et Chatron (altitude moyenne 160 

mètres) en bordure de Neauphle-le-Château.  

Son étendue de 516 hectares dont 400 de terres cultivées, lui permet de bénéficier de paysages champêtres 

évoluant au fil des saisons. Jalonné de chemins ruraux dont le GR1 et le CR6, il propose aux randonneurs et aux 

promeneurs un vaste point de vue vers le Val-de-Gally (en direction de Plaisir et de Versailles), la forêt de Saint-

Germain-en-Laye (en direction de Feucherolles), la vallée de la Mauldre (en direction de Beynes et de Maule), le 

promontoire de Neauphle-le-Château et le Pays de Montfort-IƻǳŘŀƴ όŜƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘŦƻǊǘ ƭΩ!ƳŀǳǊȅ Ŝǘ ŘŜ 

±ƛŎǉύΦ ¦ƴ ŞŎǊƛƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜ ŎŀŎƘŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

[ΩǳƴΣ ƭŜ .ƻǳǊƎΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŜƴǘƻǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜΣ /ƘŀǘǊƻƴΣ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ bŜŀǳǇƘƭŜ-le-Château et de la 

forêt de Saint-Apolline. 

Saint-Germain-de-la-Grange jouxte les communes de Beynes, Thivernal-Grignon, Plaisir, Neauphle-le-Château et 

Villiers-Saint-Frédéric.  
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1.1.2. Les structures intercommunales 

La commune adhère à plusieurs structures intercommunales, aux compétences différentes et couvrant des 

périmètres variés : 

 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ créée en novembre 2004. Elle comprenait initialement 6 
communes (Beynes, Jouars-Pontchartrain, Neauphle-le-Château, Saint-Germain de la Grange, Saulx-Marchais et 
Thiverval-Grignon) auxquelles fut intégrée au 1er Janvier 2007 la commune de Villiers Saint Frédéric. Les sept 
communes comptaient environ 22 160 habitants en 2009.  
 
Au 1er janvier 2014, 24 communes intègrent la communauté de communes (Auteuil-le-Roi, Autouillet, Bazoches-
sur-Guyonne, Behoust, Boissy-sans-Avoir, Flexanville, Galluis, Gambais, Garancières, Goupillières, Grosrouvre, La 
Queue-lez-Yvelines, Le Tremblay-sur-Mauldre, Les Mesnuls, Marcq, Mareil-le-Guyon, Méré, Millemont, 
Montfort-l'Amaury, Neauphle-le-Vieux, Saint-Rémy-l'Honoré, Thoiry, Vicq, Villiers-le-Mahieu).  
9ƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 31 communes, ce qui représente environ 48 000 habitants. Cette dernière extension 
ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό{5/Lύ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ 
décembre 2011. 
 

Ses compétences sont : 

o [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ : ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
numérique des Yvelines ; gestion des parcs relais aux abords des gares de Villiers-Neauphle, 
Pontchartrain et Beynes.  

[Ŝǎ ом ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ 
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o le développement économique Υ /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ industrielles, tertiaires, 
commerciales, artisanales ou touristiques. Mener des actions en faveur du développement économique. 

o tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : Collecte et traitement des déchets ménagers et 
assimilés ; diagnostic, rénovation énergétique et thermique des bâtiments existants pour les opérations 
ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

o Logement et cadre de vie Υ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƳƛǎŜ 
en place de la politique du logement social et actions communautaires en faveur du logement des 
personnes défavorisées et accueil des gens du voyage. 

o /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ : Gestion et entretien des structures multi-accueil non 
associatives (petite enfance) de la Communauté de /ƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

o En matière de service : LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 
ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ les communes membres. 

 
Le Syndicat LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ bŜŀǳǇƘƭŜ-le-Château (SIARNC). 
Les 15 communes du SIARNC se sont progressivement regroupées en un syndicat intercommunal 
d'assainissement, pour répondre aux exigences de salubrité publique et de protection de l'environnement par la 
gestion des eaux usées.   
Cette structure intercommunale, le Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Région de Neauphle-le-
Château (SIARNC), apporte aux habitants des communes un service mutualisé de collecte et de traitement des 
eaux usées, respectant la réglementation de l'eau et la protection des milieux naturels. Ce service intervient de 
la sortie de l'immeuble au rejet des eaux épurées dans la rivière. 
Les habitations non desservies par un réseau collectif doivent posséder un assainissement autonome, que le 
SIARNC se charge de contrôler dans le cadre d'un service public d'assainissement non collectif. 
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ (SAY). 
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ wŞƎƛƻƴ ό{L¢9wwύΦ  
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{Lw¸!9ύΦ 
 
Le Syndicat Interrégional du Lycée de la Queue les Yvelines.  
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1.1.3. Le territoire communal 

 

 

[Ω!wa!¢¦w9 ¦w.!Lb9 59 SAINT-GERMAIN DE LA GRANGE 

La commune de Saint-Germain de la Grange se trouve dans le sud-ouest de la plaine de Versailles. L'habitat est 

rassemblé dans deux bourgs distincts, le village de Saint-Germain de la Grange proprement dit (le Bourg), situé 

à peu près au centre du territoire de la commune et abritant la mairie, et au sud le hameau de Châtron, étagé 

sur la pente nord de la butte de Neauphle-le-Château, en lisière de cette commune et de Plaisir. 

Il s'agit dans les deux cas de maisons individuelles construites en dehors du noyau ancien du village dans des 

lotissements relativement récents. 

Le territoire communal s'étend sur le versant nord de la vallée du rû du Maldroit, affluent de rive droite de la 

Mauldre, au pied de la butte-témoin sur laquelle est établie la ville de Neauphle-le-Château. Il est relativement 

accidenté en pente marquée vers le nord. Sa limite nord suit essentiellement le cours du rû du Maldroit. Ce 

territoire est peu urbanisé (15 %) et pratiquement pas boisé. Il est consacré essentiellement à l'agriculture 

(céréales, colza). 
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Chapitre 1.2 ς Données démographiques 

 

1.2.1. La population communale et ses évolutions 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ŘŜ нлмн Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ des données 

plus récentes de source communale. 

Etude comparée de la ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ///¸1 en 2012 

                                                                 
1 /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ 

w!tt9[ κ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99 

La définition de la population légale en vigueur a évolué entre celle du dernier recensement et celle en vigueur 

entre 1975 et 1999, ainsi : 

SUR LA PERIODE 1975-1999 : « la population sans double compte η Ŝǎǘ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩLb{99 

dans des analyses démƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ 

attaches dans plusieurs communes (élèves internes, militaires du contingent ou personnes vivant en collectivité) 

et présente l'intérêt d'être cumulable à tous les niveaux géographiques.  

Au dernier recensement, le terme générique de "populations légales" regroupe pour chaque commune sa 

population municipale, sa population comptée à part et sa population totale qui est la somme des deux 

précédentes. La population municipale est celle qui est utilisée à des fins statistiques ; la population totale est la 

Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ population 

sans double compte » ne figure plus dans les analyses. 

 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-municipale-rrp.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/popul-comptee-a-part-rrp.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-totale-rrp.htm
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Saint-Germain de la Grange compte 1 872 habitants en 2014. Ainsi, elle accueille environ 4 % de la population 

ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜ /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎΦ 

Les évolutions de la population communale  

9ƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 46 ans, la 

population de Saint-Germain de la 

Grange a été multipliée par 6,5, 

passant de 289 habitants en 1968 

à 1872 habitants en 2014. 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

parisienne et à proximité de pôles 

urbains structurants ses franges, 

la commune subit une légère 

pression foncière mais a su 

préserver toute sa qualité de vie. 

On constate ainsi une croissance 

assez régulière de la population 

totale sur ce territoire, qui reste 

toutefois assez mesurée depuis les années 1990.  

Ainsi on observe deux tendances majeures : 

- 5Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтл ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул : durant cette période la commune connaît son pic 

démographique le plus important. Saint-Germaine-de-la-Grange croît de près de 900 habitants en moins de 20 

ans. 

- A partir des années 1990 Υ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǊŀƭŜƴǘƛ ŘŜǇǳƛǎ мффлΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

augmente tout de même de façon homogène.  

 

 

La comparaison des courbes 

de croissance 

démographique avec la CC 

/ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ et le 

département des Yvelines 

met en évidence les 

particularités 

démographiques de la 

commune. Les évolutions 

démographiques y sont plus 

contrastées, dans un premier 

temps, mais par la suite le 

rythme des différentes 

échelles de comparaison 

ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ sensiblement. 

On remarque alors : 

- une forte chute du taux de variation annuel entre la période 1968-1975 et celle de 1975-1982. Il passe de 16,1 

à 5,4 ; même si ce taux reste positif on remarque un net ralentissement du flux migratoire vers la commune. On 

note les mêmes variations dans // /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΦ 

- le ralentissement du taux de variation se poursuit mais de manière moins marquée que sur la période 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŀǎǎŜȊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ du département.  

 

 

289

821

1 187

1 462
1 622

1 795 1 819 1 872

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2014

Evolution démographique de Saint Germain de la 
Grange entre 1982 et 2014 
(nbre d'habitants) Source : INSEE

+ 16,1

+ 5,4

+ 2,6

+ 1,2 1,50

0,3

6 8-7 5 7 5-8 2 8 2-9 0 9 0-9 9 9 9-2 0 0 6 2 0 0 6-2 0 1 1

EVOLUTION COMPARÉE DU TAUX DE 

VARIATION ANNUEL ENTRE 1968 ET 2011
( E N  % )  S O U R C E  :  I N S E E

Saint-Germain de la Grange

// /ǆǳǊ Řϥ¸ǾŜƭƛƴŜǎ

Yvelines
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Les facteurs de lΩévolution démographique 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ŘŜǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŎǳƳǳƭŜƴǘ Υ 

- le solde naturel, qui se définit par la différence entre les naissances et décès des habitants  

- le solde migratoire ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ όǇƻǎƛǘƛŦύ ƻǳ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ όƴŞƎŀǘƛŦύ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ  

Sur Saint-Germain de la Grange, la 

variation de la population totale est issue 

principalement des fluctuations du solde 

migratoireΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

lΩŀǊǊƛǾŞŜ ƻǳ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ 

explique les périodes de croissance plus ou 

moins fortes. 

Depuis les années 1990Σ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ 

ƛƴǾŜǊǎŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ 

plus important et qui impacte davantage la 

variation de la population totale que le 

solde migratoire.  

 

 

 

 

Les migrations résidentielles 

¶ Une forte stabilité résidentielle 

Au dernier recensement, près de 55 % des habitants de Saint-Germain de la Grange sont installés dans une 

résidence principale depuis au moins 10 ans. Ce taux est même supérieur à celui de la Communauté de Commune 

/ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ƻǴ ǇǊŝǎ ŘŜ ро ҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎ ƻǳ 

plus.  

 

+ 15,6

+ 4,7
+ 2,1

+ 0,4 + 0,7
-0,4

+ 0,6

+ 0,7

+ 0,5

+ 0,8 + 0,8
0,7

6 8-7 5 7 5-8 2 8 2-9 0 9 0-9 9 9 9-2 0 0 6 2 0 0 6-
2 0 1 2

Evo lu t ion  des  so ldes  démograph iques 
en t re  1968 e t  2012 ( s o u r c e  :  i n s e e )

Solde migratoire Solde naturel

9,50%

18,60%

19,50%

52,7%

Ancienneté d'emménagement dans les résidences 
principales dans la CC Coeur d'Yvelines (source insee)

Depuis moins de 2 ans

De 2 à 4 ans

De 5 à 9 ans

10 ans ou plus

7,40%

15,20%

22,80%

54,60%

Anciennté d'emménagement dans les résidences 
principales en 2012 (source insee)
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¶ Les mouvements migratoires 

Plus de 90 % des habitants de Saint-Germain de la Grange résidaient déjà sur la commune un an auparavant. 

/ΩŜǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 

des différentes catégories des lieux de résidences des habitants en 2012 sur Saint-Germain de la Grange et dans 

ƭŀ // /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘǳƛǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

population sur le territoire et par conséquent laissant supposer une bonne attractivité pour la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

90,80%

1,70%
4,30%

1,50%
1,70%

Lieu de résidence des habitants de la CC 
Coeur d'Yvelines un an auparavant 2012 

Le même logement

Une autre commune
du même département

Un autre département
de la même région

Une autre région

Autres93,40%

1%
4%

0,78%0,22%

Lieu de résidence des habitants de Saint-
Germain-de-la-Grange un an auparavant 
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1.2.2. Les caractéristiques des ménages et des habitants 

Structure par âge et sexe de la population 

[ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 

Commune de Saint-Germain de la 

Grange est celle des 45-59 ans avec près 

de 23,6 % de la population totale. Cette 

proportion est supérieure à celles 

ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ // /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ 

dans le département des Yvelines.  

Les 0-14 ans et les 30-44 ans sont 

également plus présents, de manière 

proportionnelle, sur Saint-Germain de la 

Grange ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƻǳ 

bien le département.  

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ мр-29 ans et le plus de 60 

ans sont moins représentés sur la 

commune que dans la communauté de 

communes ou le département. 

Notamment les 15-29 ans sont 

seulement 14 %, en 2012, à Saint-

Germain de la Grange ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ му ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ 

département.  

La pyramide des âges de Saint-Germain 

de la Grange indique la composition de sa 

population par âge et par sexe à un 

moment donné. La part totale des 

hommes et des femmes en 2012 est 

quasiment similaire avec 51,3 % 

ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǇƻǳǊ пуΣт ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΦ  

La pyramide dégage les grandes 

tendances suivantes : 

- ƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ŘŜ пр 

ans et plus que de moins de 30 ans.  

- la catégorie des femmes de 15 à 29 ans 

est sous représentée (13,1 % contre 16,5 

% pour les hommes).  

21,7 19,6 20,7
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Une tendance au vieillissement de la population  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƳŜǘ Ŝƴ 

exergue une tendance au vieillissement de la population de 

Saint-Germain de la Grange, liée à :  

- ¦ƴ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ 

classes les plus âgées : forte augmentation entre 1999 

et 2012 pour les plus de 60 ans, passant de 9,5 % en 

1999 à 18,7 % en 2012. 

Par ailleurs, la proportion des plus de 60 ans sur le territoire de 

la commune est inférieure à celle observé sur 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

- Une augmentation des moins de 20 ans entre 1999 et 

2012 (18,7 % en 1990 et 21,7 % en 2012)   

Cette proportion est également supérieure à celle de la CC 

/ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ŀǾŜŎ 

respectivement 19,5 % et 20,7 % en 2012. 

- Une perte des catégories de jeunes adultes (22,5 % en 

1990 et 14 % en 2012) et de la catégorie des 45 à 59 

ans (29,3 % en 1999 et 23,6 % en 2012).  

 

 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ όǇŀǊǘ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ 

de 20 ans sur les plus 60 ans) sur la période 1990-

2012 confirme les tendances observées. En effet, 

une chute de cet indicateur est constatée sur cette 

période. 

WǳǎǉǳΩŜƴ нллсΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ 

commune est plus fort que celui de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 9ƴ нлмнΣ 

ƭΩŞŎŀǊǘ ǎŜ ǊŜǎǎŜǊǊŜΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ 

commune est le même que celui du département. 

Ainsi cet indicateur passe de 1,8 en 1990 à 1,2 en 

2012.  
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Le desserrement des ménages 

Le nombre moyen de personnes 

par ménage diminue à Saint-

Germain de la Grange depuis les 

ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ 

tendances intercommunale, 

départementale et nationale. Il 

est ainsi passé de 3,2 à 2,7 

personnes par ménage en 

moyenne en 20 ans.  

/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

évolutions sociales de la cellule 

familiale (décohabitation et mise 

en couple plus tardive, 

séparation, divorce, etc.) et est 

renforcé par le vieillissement 

démographique. 

Concernant la structure des ménages, on constate : 

- une nette diminution des ménages de couples avec enfants qui se répercute sur les autres catégories de 

ménages, qui connaissent toutes une augmentation sur la période 2006-2012.  

- ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ 

département avec respectivement 44,7 % ; 39,2 % et 34,8 %. 

-ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ // /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

département des Yvelines. 
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Saint Germain de la Grange // /ǆǳǊ Řϥ¸ǾŜƭƛƴŜǎYvelines

51,89%

29,65%

5,68%

12,62%

0,16%

44,7%

30,4%

6,6%

16,1%

2,3%

Couples avec
enfants

Couples sans
enfant(s)

Familles
monoparentales

Ménages d'une
personne

Autres ménages

Evolution de la composition des 
ménages selon la structure familiale à 

Saint-Germain-de-la-Grange

2006 2012

44,70%

30,40%

6,60%

16,10%

2,30%

39,2%

29,5%
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Le revenu des ménages  

Les données concernant le revenu des ménages de Saint-Germain de la Grange sont soumises aux règles du 

secret statistique. Il est donc difficile de faire des comparaisons avec différentes échelles.  

Le seul point de comparaison possible concerne la médiane du revenu disponible par unité de consommation en 

2012. Ainsi, les ménages de Saint-Germain de la Grange sont en moyenne plus aisé que ceux de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 

ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ // /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ о лллϵ ŘΩŞŎŀǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ с ллл ϵ 

avec le département.  

 St-Germain // /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Yvelines 

Nombre de ménages fiscaux 
en 2012 

666 8 366 552 119 

Part des ménages fiscaux 
imposés en 2012  

- 86,1 % 79 % 

Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation en 2012 

31 838 28 спо ϵ 25 мпп ϵ 

Taux de pauvreté en 2012 - 3 % 8,9 % 
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Chapitre 1.3 ς 5ƻƴƴŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
 

1.3.1. Evolution du parc de logements 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ Saint-Germain de la Grange est issue des recensements INSEE de 2012 et complétée dans la mesure du possible 

par des données plus récentes de source communale. 

 

Une croissance du parc régulière 

 

Saint-Germain de la Grange compte 

696 logements en 2012 sur son 

territoire. Ainsi en 40 ans, le parc total 

de logements a été doublé ; passant 

de 312 en 1982 à 696 en 2012. 

Entre 1975 et 2006 le rythme de 

construction de logements varie très 

peu, entre 10 et 13 logements 

supplémentaires, en moyenne, par 

an. Il est tout de même décroissant 

sur cette période. 

Le rythme ralenti à partir de 2006, où 

ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

supplémentaires entre 2006 et 2012.  

Dans le même temps, les évolutions internes au parc de logements traduisent une certaine pression urbaine sur 

la commune du fait de :  

Á Une forte croissance des résidences principales : 366 résidences principales en 1982 et 667 en 2012. 

Á [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

définitive de leurs propriétaires ou de leur revente, durant les belles années du marché immobilier depuis 

les années 1975. Elles ont été réduites de plus de 5 fois Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ол ŀƴǎ ό6 résidences secondaires en 

2011 contre 33 en 1982).  

312

405

494

592

664
696

1975 1982 1990 1999 2006 2012

Evolution du nombre de logements à 
Saint-Germain-de-la-Grange

13 log/an 

11 log/an 
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Á La commune affiche un taux de vacance faible (3,2 % en 2012 inférieur aux taux de la CCCY et du 

département).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un parc construit majoritairement pendant les 30 Glorieuses  

 

[Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

principales sur Saint-Germain de la Grange en 

2012, ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘΣ ƴŜ ǎŜ 

démarquent pas des tendances 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ 

départementale.  

 

 

 

En effet : 

¶ La proportion de logements anciens (construits avant 1946) sur Saint Germain représente à peine 
1/10ème du parc en 2012, 

¶ La période des 30 glorieuses (1949-1974) constitue la plus importante période de développement du 
parc. Notons que le département et la CCCY enregistrent des taux inférieurs à ceux observés sur la 
commune,  

¶ Le rythme se ralentit ensuite chaque fois ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƴǘŜǊŎŜƴǎƛǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ : 63,1 % des 
résidences principales ont été réalisés sur 1946-1990 contre 28,5 % sur 1991-2008.  

366
458

549
633 667

33
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9
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22

1982 1990 1999 2006 2012

Evolution des catégories de logements à 
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Il est également important de préciser que : 

¶ Le rythme de constructions des années 1946-1990 sur la commune est inférieur à celui du département 

avec un taux de 63,1 % pour Saint Germain, 66,6 % le département mais il est supérieur à celui de la 

CCCY avec 52,7 % ; 

¶ Les pics de croissances du parc de logement observés depuis les années 1990 sont perceptibles ici. On 

ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƻǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ; 

 

 

1.3.2. Caractéristiques des résidences principales 

Un parc de résidences principales qui se caractérise par :  

¶ ¦ƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

Le parc de logements de Saint-Germain de la Grange, en 2012, comptabilise une proportion de logements 

individuels bien supérieure à celle des logements collectifs. Les logements collectifs représentent à peine 7 % du 

parc total contre 93 % pour les logements individuels. Cette répartition est ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

de la CCCY et du département.  

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ ŎŀǊ les logements collectifs sont plus présents et totalisent 

56 % du parc total de logements.  
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23,4%16,5%

66,6%

16,9%
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¶ Des logements occupés par leurs propriétaires 

! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ CCCY et du département des Yvelines, Saint-Germain de la Grange Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ 

propriété, en effet, 91 % des logements sont occupés par leurs propriétaires en 2012. Cette proportion est 

supérieure à la moyenne départementale Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ. 

 

 

¶ Un parc de grands logements  

Sur la commune, on remarque une très forte présence de logements de grandes tailles, soit 5 pièces ou plus, 

avec 74 % du parc total en 2012. La proportion de grands logements à Saint-Germain-de-la-Grande est plus 

importante que celle de la CCCY (56 %) et du département (59 %). Notons que les logements de 3 à 4 pièces 

viennent juste après en termes de proportion (18 % pour la commune ; 32 % pour la CCCY ; 30 % pour les 

Yvelines). 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƛŝŎŜΣ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ : 8 % à Saint-

Germain de la Grange en 2012 Τ мн ҈ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ мм ҈ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  

 

 

Compte tenu ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

évolutions récentes sur la commune en termes de diminution de la taille des ménages, cette situation semble se 

conforter voire se renforcer. Dans ces conditions, elle permet difficilement de satisfaire une demande de la part 

ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭƻŎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de la population. 
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¶ Le confort des logements  

 2012 

Sans confort ou confort 
moyen* 

1,2 % 

Tout confort 98,8 % 
* sans confort Υ ƴƛ ŘƻǳŎƘŜΣ ƴƛ ōŀƛƎƴƻƛǊŜ ƻǳ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ²/ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

Confort moyen : ne disposant pas de tous les éléments de confort  

ό5ƻǳŎƘŜ ƻǳ ōŀƛƎƴƻƛǊŜ Ŝǘ ²± Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘύ 

 

On constate, une légère baisse du nombre de logements « sans confort ou confort moyen » selon les critères de 

ƭΩLb{99Φ Lƭǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ мΣн ҈ Řes résidences principales en 2012, contre 1,5 % en 2007.  

Cette évolution est principalement liée à la présence de logements anciens sur la commune, dans lesquels des 

opérations de réhabilitation et renouvellement urbain ont permis de rénover et moderniser ce parc « sans 

confort ». 

 

¶ Les logements sociaux 

La commune de Saint-Germain de la Grange compte 18 logements sociaux sur son territoire.  

 

¶ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

La loi n°2006-смп Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нллп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

{ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ нф ƧŀƴǾƛŜǊ нллоΣ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩƛmplantation des aires 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ 

communes de plus de 5 000 habitants figurent obligatoirement dans ce schéma départemental. Ainsi, Saint-

Germain de la Grange ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ coƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. 

Toutefois, lŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ŜȄŜǊŎŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ηΦ ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ мл ŜƳǇƭŀŎŜƳents, soit 20 

places, a été construite au lieu-dit « les célestins » à Beynes. Elle est ouverte depuis février 2012. La gestion de 

ŎŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±!DhΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł сп офлΦсн ϵ. 
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1.3.3. Les besoinǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ :  

 

/Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ŝǘ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

Les besoins de diversité du parc de logements 

Ce calcul théorique, basé sur une méthode de calcul éprouvée et généralisée à toutes les communes, permet de 

ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ п 

phénomènes liés aux évolutions sociales des ménages, et physiques du parc de logements : 

 2006-2012 2015-2030 

Ces trois 
phénomènes ont 
ǇŜǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
spatiale de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
mutations au sein 
des zones 
urbaines 
existantes. 

Â Le renouvellement des logements  
La construction de nouveaux logements nôentra´ne pas 
n®cessairement lôaugmentation du parc de logements : 
certains logements sont vétustes ou inadaptés. Ils sont 
démolis et reconstruits.  

Â Les mutations de résidences secondaires  
Les habitations secondaires rel¯vent dôun statut particulier 
puisque leurs occupants sont occasionnels. Toutefois, la 
transformation de résidences secondaires en résidences 
principales du fait de lôinstallation d®finitive des occupants 
ou de leur revente est un phénomène à prendre en compte 
dans les besoins de logements. 

Â Les logements vacants 
La diminution du nombre de logements vacants suppose la 
remise sur le march® de ces logements, ¨ moins quôils ne 
soient supprimés ou convertis dans un autre usage 
(activités, services, équipementsé) ph®nom¯ne marginal. 
Cette variation est calculée à partir de situations de vacance 
au moment des recensements et doit donc être relativisée 
car la vacance peut être de courte durée et simplement liée 
à une mise en vente ou un changement de bail lors de la 
période de recensement.  
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Pour évaluer le nombre de logements nécessaires aux objectifs sociodémographiques à partir de :  

¶ Le « Point Mort » qui évalue les besoins inhérents à une production de logements permettant 

de maintenir la population sans évolution démographique : ils découlent de la structure du parc de 

logements existants, de leur mutation et des phénomènes de desserrement des ménages. 

 

¶ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ pour répondre à la demande 

quantitative en rapport avec des scénarii de croissance démographique. 

 

QUANTITATIFS  

En tenant compte des carences et demandes sur les différents produits de logements afin de favoriser la mixité et les 

parcours résidentiels sur la commune. 

¶ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ, ou les besoins répondant à une demande tenant à la diversité des 

produits tant dans leur typologie (collectif, individuel), leur taille (nombre de pièces superficies), leur 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ 

ƘŀƴŘƛŎŀǇύΣ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ǉǳΩŜƴŦƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ όǎƻŎƛŀƭΣ ƭƻŎŀǘƛŦ ƻǳ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴύΦ 

 

QUALITATIFS  
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/ΩŜǎǘ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ 
impliquant 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des surfaces 
urbaines pour 
loger une 
population égale. 

Â Le desserrement des ménages 
Dôune mani¯re g®n®rale, le nombre moyen dôoccupants par 
logement diminue.  
Le desserrement implique donc une augmentation du 
nombre de logements pour loger une population égale.  

 

39 
Logements 

50 
logements 

(2,5 pers/ménages) 

 TOTAL 21 logements 
3,5 logts/an 

Environ 50 
logements 
5 logts/an 

 

Les besoins liés à la croissance démographique  

Au cours des dernières années (2006-2014), la commune connaît une croissance ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 

0,5 %/an. Afin de permettre à la population communale de se renouveler et de limiter les tendances futures au 

vieillissement, il convient de prévoir une croissance démographique appropriée. 

¶ Synthèse quantitative des besoins en logements pour la période 2015 - 2030 

Les phénomènes  Les Besoins  Les Résultats 

Renouvellement des logements :      

     

Mutations de résid. Secondaires :  

 
 

POINT MORT  

Env. 50 logements 

 

 
 

    

Les logements vacants :  

 
  

Total des logements à 

produire  

Env. 80 logements 

Soit 5 logts/an en 

moyenne  

    

Le desserrement des ménages  +  

+     

Croissance 

démographique 
 

 

DEVELOPPEMENT  

Env. 30 logements 

 

  

 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ 

possibilités des parcours résidentiel sur la commune et notamment à permettre :  

Â ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ conventionnés, en vue de se rapprocher de 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ŝƴ ζ petit individuel » de type maisons de ville, 

Â ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴΣ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ǾƻƛǊŜ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƎǊŃŎŜ Ł 

une politique foncière forte et volontariste, 

Â une offre de terrains à bâtir ou de logements adaptés tant pour des familles établies aux revenus 

confortables que pour des ménages plus modestes souhaitant une accession à la propriété dans une 

cadre de vie de qualité non loin de Paris. 
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1.3.4. 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ : 

¶ la prise en compte du potentiel résiduel au sein des zones urbanisées et des effets de renouvellement et 

division parcellaire. Il existe un potentiel au sein des parties urbanisées de la commune :    

- ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƾǘǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎaǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

désenclavées à terme. 

- ǳƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

pourraient à terme être transformés en petits logements, aménagés dans les volumes bâtis existants. 

- ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞŜ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

caractéristique des formes traditionnelles rurales dans le bourg et sur Chatron. 

Ce pƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

relevés.  

Il est estimé à une soixantaine de logements dans le bourg et le quartier du Chatron 

 

¶ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜΣ à savoir :  

- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.ŀ όǎǳǊ млллƳч ŜƴǾƛǊƻƴύΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ 

au niveau du Petit Saint Germain. 

tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

 

Projet de tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Le potentiel est estimé à une ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.ŀ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ th{ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

envisagée). 

 

 Estimation potentiel 
théorique (horizon 2030) 

Nombre de construction par an  
(sur 15 ans) 

Permis de construire déposés  
(fin 2013-2016) 

10 u. aƻƛƴǎ ŘΩм logement/an 

Secteurs de densification Env. 60 u. Env. 4 logements/an 

Secteur ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Env. 10 u. aƻƛƴǎ ŘΩм ƭƻƎŜƳŜƴǘ/an 

Total  Env. 5 logements/an 
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Chapitre 1.4 ς Equipements et services à la population 

 

1.4.1. [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

Saint-Germain de la Grange ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎŜȊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  
 

 

1.4.2. Les équipements de la commune 
¶ Les équipements scolaires  

- école maternelle, rue de plaisir : Horaires : 8h30 -11h30 ς 13h30 -16h30 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ 

Classes 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 12/13 13/14 14/15 

PS 31 21 31 27 26 29 26 18 28 29 

MS 24 30 22 29 21 21 28 26 22 24 

GS 28 27 26 21 26 22 24 30 24 24 

Total 83 78 83 77 77 72 78 74 74 77 
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[Ŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ нллр Ł нлмрΦ 5Ŝ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜΣ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳǇǘŜ тт ŞƭŝǾŜǎ Ł ƭŀ 

rentrée 2014-2015, contre 83 en 2005-2006. 

[Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

réseau de 10 bibliothèques ou point de lecture ce qui permet aux adhŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎƘƻƛȄΦ  

 

- école élémentaire Jules Gohard, rue de la Mairie : Horaires : 8h30 -11h30 ς 13h30 -16h30 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ WǳƭŜǎ DƻƘŀǊŘ 

Classes 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 12/13 13/14 14/15 

CP 36 34 24 24 18 21 23 27 31 21 

CE1 38 29 34 24 25 18 20 26 27 15 

CE2 23 35 40 27 25 24 20 23 25 25 

CM1 31 34 36 30 28 25 21 20 22 26 

CM2 23 30 23 39 33 26 25 16 16 18 

Total 151 162 157 144 129 114 109 112 121 105 

 

¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΣ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ WǳƭŜǎ DƻƘŀǊŘ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ 9ƭƭŜ 

ǘƻǘŀƭƛǎŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ рл ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ мл ǊŜƴǘǊŞŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ  

La commune doit veiller à la pérennisation de ses écoles, cela peut notamment passer par la diversification du 

parc de logement. Proposer des logements moins grands et donc plus accessible peut permettre à de jeunes 

ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎΦ  

 

¶ Les équipements sportifs  

La commune propose sur son territoire plusieurs espaces dédiés au tennis et un espace de sport en plein air, 

situé près du cimetière. 

 

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  

La station actuelle ayant atteint ses limites, un projet de nouvelle station est en cours. La nouvelle station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘŞƳƻƭƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀǎǎƻŎƛŜ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ 

écologique, ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

boues activées dans différentes bassins placés sous serres.  

Ce procédé assurera sur la commune : 

- Une installation esthétique et une intégration paysagère complète. Outil faisant de la station un site à 

forte dimension pédagogique. 

- Un traitement performant offrant une qualité supérieure aux normes européennes de rejet. Odeurs 

parfaitement maîtrisées. 

- Une solution économique et durable (énergie et réactifs). 

- Une biodiversité et une réduction de l'empreinte carbone. 
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Chapitre 1.5 ς Données socio-économiques 

 

1.5.1. La population active 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ Saint-Germain de la Grange est issue des recensements INSEE de 2012 et complétée dans la mesure du possible 

par des données plus récentes de source communale. 

Caractéristiques et évolution 

 

La population active est passée de 822 à 906 actifs entre 1999 et 2012, soit une hausse de près de 10 %.  

Malgré une très légère baisse Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ нлм2Σ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нлмн ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƭΩƛƴǘŜǊcommunalité et du département (Saint-Germain de la Grange : 76,1 % ; 

CC /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ : 75 % ; Yvelines : 75,7%).  

 

Plus de 85 % des actifs résidants de Saint-Germain de la Grange ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞΦ  

 

{ǘŀǘǳǘ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ мр ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜȄŜ Ŝƴ нлмн 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

représentés.  

La part des femmes ayant un contrat à durée déterminée est quasiment égale à celle des hommes (4,8 % pour 

les femmes contre 4 % pour les hommes). Les hommes sont plus représentés que les femmes dans les emplois 

non-saƭŀǊƛŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΦ  

 

 

 

 
Hommes % Femmes % 

Ensemble 448 100 415 100 

Salariés 377 84,1 379 91,4 

Titulaires de la fonction 
publique et contrats à durée 
indéterminée 

344 76,8 344 83 

Contrats à durée déterminée 18 4 20 4,8 

Intérim 4 0,9 3 0,7 

Emplois aidés 0 0 1 0,2 

Apprentissage - Stage 11 2,4 11 2,6 

     

Non-Salariés 71 15,9 36 8,6 

Indépendants 34 7,5 17 4,1 

Employeurs 38 8,4 19 4,5 

Aides familiaux 0 0 0 0 
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Un taux de chômage plutôt faible 

Entre 2007 et 2012, le taux de chômage a 

ŘƛƳƛƴǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ Ŝǳ 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Avec un taux de chômage en 2012, 

respectivement de 5,6 % et 6,6 % à Saint-

Germain de la Grange et dans la 

Communauté ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜ /ǆǳǊ 

ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǘƻǳŎƘŞǎ 

que la moyenne des populations du 

département des Yvelines (9,6 % en 2012). 

Cette tendance se constate depuis 2007. 

 

 

Le taux de chômage par sexe fait apparaître une 

tendance à la hŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘƻƳƳŜǎ au 

chômage, mais une baisse du chômage des 

femmes. Ainsi, le chômage des hommes 

augmente de 0,3 point et le chômage des 

femmes baisse de 1,2 point. En 2012, on note un 

taux de chômage de 4,6 % pour les femmes, 

contre 6,5 % pour les hommes.  

 

Etude du taux de chômage à Saint-Germain (en 2012) 

 2007 2012 

Taux de chômage des hommes  6,2 % 6,5 % 

Taux de chômage des femmes  5,8 % 4,6 % 

Part des femmes parmi les chômeurs  39,2 % 45,5 % 

6% 5,90%
8,30%

5,60%
6,60%

9,60%

Saint Germain de la
Grange

// /ǆǳǊ Řϥ¸ǾŜƭƛƴŜǎYvelines

Evolution comparée du taux de chômage 
entre 2007 et 2012 

(source insee)

2007 2012

9ǘǳŘŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ 
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Des catégories socioprofessionnelles supérieures sur-représentées 

 

Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçts 
et chefs 
entreprise 

Cadres et 
professions 
intellect. 
supérieures 

Professions 
interméd. 

Employés Ouvriers 
Inactifs & 
retraités 

St-Germain 0,3 % 4,2 % 22,1 % 15,0 % 12,6 % 5,1 % 40,7 % 

CCCY 0,3 % 3,9 % 20,1 % 18,2 % 13,5 % 5,8 % 38,2 % 

Yvelines 0,1 % 2,7 % 18,5 % 17,1 % 15,7 % 8,2 % 37,7 % 

Source : RGP INSEE 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǎǎŜȊ ƘƻƳƻƎŝƴŜ en 

comparaison de celui ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ du département des Yvelines avec 

néanmoins quelques disparités : 

- Une part de « cadres et de professions intellectuelles supérieures » supérieure à la moyenne de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ (respectivement 20,1 % et 18,5 % en 2012).  

- Une majorité de classes dites « supérieures » : la part des cadres et professions intellectuelles 

supérieures est plus important que celles des autres catégories (22,1 % en 2012). 

- La part des ouvriers sur le territoire de Saint-Germain de la Grange est inférieure à celle observée sur 

les territoires intercommunal et départemental. 

- Parallèlement, on observe une présence modérée, mais plus importante que celle de la CCCY ou du 

département, ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ (4,2 % en 2012) et une présence très faible 

des agriculteurs exploitants sur le territoire communal. 

- Une forte représentation des retraités sur la ville (25,7 % en 2012).  

 

Un niveau de diplôme élevé 

La population active de Saint-Germain de la Grange est une population dont le niveau des diplômes est assez 

élevé Υ Ǉƭǳǎ ŘŜ нуΣр ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƭƻƴƎ Ŝǘ нн ҈ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 

ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŎƻǳǊǘΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ niveau de diplôme 

Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ // /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ƻǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΦ  

{ŜǳƭŜƳŜƴǘ тΣр ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜΣ уΣф ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ///¸ Ŝǘ моΣф ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7,5%

3,3%

3,4%

16,1%

19,3%

22,0%

28,5%

8,9%

5,1%

4,1%

22,0%

17,8%

16,2%

25,8%

13,9%

5,9%

5,1%

17,9%

16,8%

15,3%

25,1%

aucun diplôme

certificat d'études primaires

BEPC, brevet des collèges

CAP ou BEP

 baccalauréat ou brevet professionnel

ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŎƻǳǊǘ

ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƭƻƴƎ

E t u d e  c o m p a r é e  d u  d i p l ô m e  l e  p l u s  é l e vé  d e  l a  
p o p u l a t i o n  n o n  sc o l a r i s é e  d e  1 5  o u  p l u s  

Saint Germain de la Grange // /ǆǳǊ Řϥ¸ǾŜƭƛŜƴǎYvelines



Commune de Saint-Germain de la Grange   
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation  

Document approuvé en Conseil Municipal du 8 mars 2018 

34 

1.5.2. Les emplois et activités dans le secteur 

 

Au 1er janvier 2014Σ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŜ 

102 établissements sur le territoire de 

Saint-Germain de la Grange.  

La majorité des établissements 

présents relève du secteur tertiaire 

principalement tourné vers les 

services divers, les commerces et les 

transports : 68,6 % des établissements 

implantés sur la commune au 1er 

janvier 2014. 

 

 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нлмп 

La prédominance constatée des activités teǊǘƛŀƛǊŜǎ ǎΩŜǎǘ 

renforcée avec 14 ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜ 

secteur en 2014. 

 

 

 

 

 

 

 

On constate une chute importante de 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлммΣ Ǉǳƛǎ ƭŜ 

rythme reprend pour ensuite dépasser les 

valeurs précédentes de 2009.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ensemble % 

Ensemble 22 100 

Industrie 1 4,5 

Construction 4 18,2 

Commerce, transports, services divers 14 63,6 

    Dont commerce et réparation 
automobile 

4 18,2 

Administration publique, enseignement, 
santé, action sociale 

3 13,6 

5,9%

18,6%

68,6%

6,9%

Etablissements par secteurs d'activité à Saint-
Germain-de-la-Grange au 1er janvier 2014

Industrie

Construction

Commerce, transport
et services divers

Administration
publique, enseigment,
santé et action sociale
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Saint-Germain de la Grange ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Υ Ǉƭǳǎ ŘŜ фо ҈ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ср ҈ ƴΩŜƴ ƻƴǘ ŀǳŎǳƴΦ  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ н ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ Ŏƻmptent plus de 20 salariés.  

 

1.5.3. Le tissu économique 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ t!±¸ L ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ta9κtaLΦ [ŀ ȊƻƴŜΣ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ с ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Ŝǎǘ ǘotalement 
occupée. 
tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de 
PAVY I a été engagée au début des années 2010. 
La viabilisation de la zone d'activités PAVY II, portée par l'intercommunalité "Coeur d'Yvelines", a été réalisée et 
la commercialisation des lots est quasiment achevée. 
Le projet a permis la création d'une zone de 40 000 m2 qui va accueillir à terme près ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ, principalement des TPE et des PME, à vocation artisanale. 
Dans le PLU, les zones PAVY I et II sont classées en zone UJ. 
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Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎŀǊ Saint Germain de la Grange se trouve dans un 
environnŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŦƻǊǘΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 
sur la commune.  
Neauphle, qui se situe à 2 km de Chatron, offre marché et commerces, tout comme Beynes, à 2km du bourg ou 
encore au lieu-dit « Le Pontel » à Villiers-Saint-Frédéric (environ 3 kilomètres). 
Par ailleurs, dŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ нл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ et développée. La 

commune est ainsi encadrée par de grands pôles commerciaux qui ont un rayonnement important, voir régional 

ou inter régional.  

 

 

 

  

Saint-Germain-de-la-Grange 
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Chapitre 1.6 ς Circulations et déplacements 

1.6.1. Les moyens de transports et de déplacements 

Aucune route départementale ne traverse le territoire communal 

Le territoire de Saint-Germain de la Grange est uniquement maillé de voies communales. Aucune RD ne traverse 

la commune Τ ƭŀ w5мфм ƭƻƴƎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŀ w5ммф ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ w5мм ŀǳ Sud. La RN12 se trouve à 

ŜƴǾƛǊƻƴ мл ƳƛƴǳǘŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-de-la-Grange. 

 

Les transports en commun peu satisfaisante 

¶ Le réseau de transports ferrés 

Les gares ferroviaires les plus porches de la commune sont celle de Beynes, située à 4km vers le Nord. La gare de 

Villiers-Neauphle-PontChartrain qui est desservie par la ligne SNCF Paris Montparnasse-5ǊŜǳȄΦ [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

provenance de Paris-aƻƴǘǇŀǊƴŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ŝƴ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ trajet varie de 

31 à 52 minutes, située à 4,5 km de Saint-Germain de la Grange. Et la gare de Plaisir-Grignon à 5 km.  

¶ Le réseau de bus 

Plusieurs lignes de bus desservent la commune de Saint-Germain de la Grange, mais ne satisfont pas pour autant 
les usagers en termes de fréquence. 

Lignes scolaires (pour le secondaire) :  
-  018 NORD Beynes - La Queue-les-Yvelines  
- 112 Neauphle-le-Château - Beynes   
- 118 NORD Beynes - Villiers-Saint-Frédéric   
- 218 NORD Saint-Germain de la Grange - Pontchartrain   
- 318 Beynes - Plaisir - Montfort-l'Amaury - Les Clayes - Pontchartrain   
Ligne régulière : 

-  CSO : 27  Grignon RD 119 ς PLAISIR / Nicot - SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

http://www.cars-hourtoule.fr/zf/horaires/ligne/num/18
http://www.cars-hourtoule.fr/zf/horaires/ligne/num/18
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Les modes de transport domicile-travail 

Mode de transports domicile-travail des actifs à St Germain en 2012 

Le moyen de transport utilisé par les 

habitants de Saint-Germain de la Grange 

dans leurs déplacements domicile-travail 

est très majoritairement la voiture 

particulière. En effet, en 2012, 82,2 % des 

actifs résidant sur la commune utilisent leur 

voiture et seulement 12,2 % des actifs 

utilisent les transports en commun. Les 

catégories « marche à pieds » et « pas de 

transport » (personne travaillant à 

domicile) représentent 2,8 % des actifs et 

concernent les individus travaillant pour la plupart sur le territoire communal. 

[ŀ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōǳǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ  

 

1.6.2. Les flux routiers 

Le trafic des axes majeurs  

 

Les études réalisées par le département 

des Yvelines montrent que les principaux 

axes, que bornent la commune, ont des 

intensités de trafic assez similaires. 

Les trois départementales (D119, D191 

et D11) se situent dans la même 

catégorie de trafic. Elles sont dans la 

classe de trafic qui enregistrent entre 

5000 et 14999 véhicules/jour.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
St Germain CCCY Yvelines 

Pas de transport 2 % 4,2 % 3,5 % 

Marche à pieds 0,8 % 3,4 % 6,2 % 

Deux roues  2,9 % 2,3 % 3,5 % 

Voiture  82,2 % 76,3 % 56 % 

Transport en 
commun  

12,2 % 13,7 % 30,8 % 
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Les migrations domicile-travail 

¶ Où travaillent les habitants de Saint-Germain de la Grange ? 

 

Sur les 863 actifs ayant un emploi en 

2012, seuls 70 travaillent sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ όуΣн ҈ύΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 

ǎƻǊǘŀƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘƻƴŎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ фл ҈Φ 

Parmi les personnes travaillant à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Υ 

- 60,9 % travaillent dans une 

autre commune du 

Département des 

Yvelines, principalement 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł 

proximité, 

- 29 % travaillent dans une 

autre commune de la 

Région Ile-de-France mais 

en dehors du département 

des Yvelines, 

- 1,8 % travaille en dehors 

de la région parisienne. 

 

Sur la carte ci-contre, sont indiqués les 

navettes domicile-travail au départ de 

Saint-Germain-de-la-Grange. Ce sont 

les flux ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŘŜ мр ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŀȅŀƴǘ 

un emploi et se déplaçant entre une 

commune de résidence et une 

commune de travail. 

Ainsi on relève le nombre de navette 

domicile-travail en 2012 depuis Saint-

Germain de la Grange vers :  

- Paris, avec 91 actifs, soit 10,5 % des 

actifs de la commune ; 

- Versailles, avec 55 actifs, soit 6,3 % 

des actifs de la commune ; 

- Plaisir, avec 67 actifs, soit 7,7 % des 

actifs de la commune ; 

- Guyancourt, avec 51 actifs, soit 5,9 % 

des actifs de la commune.  

 

 

Nombre de navette domicile-travail en 2012 

Part de la population active travaillant hors de la commune de résidence en 2012 
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1.6.3. Les circulations sur le territoire communal 

La hiérarchisation du réseau routier sur la commune 

 

 

Sur le territoire communal, il existe seulement des liaisons de faibles trafics, exceptée la voie de chemin de fer, 

que sont les liaisons inter-quartiers.  

Il existe ensuite des voies de circulation plus douces notamment un réseau cyclable et des chemins mixtes ou 

voie verte.  
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1.6.4. Inventaire des capacités de stationnement 

 

 
Recensement du nombre de places de stationnement sur la commune de Saint-Germain de la Grange : 
1 -  environ 15 places sur le parking de la salle Gohard, rue du Plaisir 
2 ς 11 places le long de la rue de la Mairie 
3 ς ŘŞǇƻǎŜ ƳƛƴǳǘŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ 
 

1.6.5. Les orientations supra-communales et projets 

Le PDU Ile-de-France :  

Le Plan de Déplacements Urbains de la région Île-de-France (PDUIF) a été définitivement approuvé par vote du 

/ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-France le 19 juin 2014.  

Le PDUIF relève 9 défis auxquelles répondent 31 actions. Les PLU peuvent contribuer à la réalisation de certaines 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ Ŏƛ-dessous.  

A Saint-Germain-de-la-Grange, les dispositions figurant en grisé ci-dessus ont été plus particulièrement étudiées 

et intégrées à travers les dispositions du PLU :  

¶ Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports 
collectifs 

1 

2 

3 
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o Action 1.1 Υ !ƎƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 
alternatifs à la voiture 

¶ Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs 

¶ Défi 3 : Redonner à la ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Υ 

¶ Défi 4 : Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo : 

o Action 3/4.1 : Pacifier la voirie pour redonner la priorité aux modes actifs 

o Action 4.2 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ώΧϐ 

¶ Défi 5 : Agir sǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ 

o Action 5.3 : Encadrer le développement du stationnement privé 
 

Le Schéma départemental des Déplacements des Yvelines (SDY) :  

Avec le SDY, le Conseil Général poursuit 4 grands objectifs : 

- améliorer ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΣ  

- ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ-

de-France, 

- renforcer les transports en commun routiers, notamment pour améliorer les échanges entre les grands 

pôles économiques et urbains, 

- ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻ-mobilité. 

 

Le Schéma départemental de véloroutes et de voies vertes (SDVV) 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŜƴǘŜƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻ-mobilité, améliorer la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀide mis en place par le département pour les projets locaux de circulations 

ŘƻǳŎŜǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

aménagements de voiries ou la création de stationnement vélos. Un itinéraire cyclable existant sur Saint-Germain 

de la Grange est identifié dans ce schéma.   

Extrait du Schéma Départemental de 

Véloroutes et de Voies Vertes 
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Chapitre 1.7 ς Diagnostic agricole et forestier 

 

1.7.1. Le diagnostic agricole 

Les espaces agricoles couvrent près de 75% du territoire communal. 

En dernier Recensement Général Agricole (RGA 2010), la Superficie Agricole Utilisée (SAU) était de 142 hectares. 

[Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ǊŜǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la commune et desservies par le réseau routier local ainsi que par des chemins ruraux prévus à cet effet. 

9ƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ нл ans, la Superficie Agricole Utilisée a diminué de 16 hectares au total.  

Les types de cultures sur le territoire sont essentiellement des cultures de céréales (notamment le blé, le maïs, 

et les oléoprotéagineux). 

En 2010, sur le territoire communal, on dénombre 2 exploitations agricoles, occupant 142 hectares (soit une 

moyenne de 71 ha / exploitation).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Géoportail 

 

Source : RGA 2010 

Exploitations agricoles 
ayant leur siège dans la 

commune 

Superficie agricole 
utilisée 

en hectare 

Cheptel 
en unité de gros 

bétail, tous aliments 

1988 2000 2010 1988 2000 2010 1988 2000 2010 

2 2 2 158 145 142 12 3 1 
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9ƴ нлмтΣ ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŞŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŞŘŞŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

exploitants. Saint Germain de la Grange est donc dans la tendance nationale de réduction du nombre 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 

1.7.2. Le diagnostic forestier 

Les espaces boisés sur le territoire communal couvrent moins de 12 hectares. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭƛǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Geoportail 

Surface Agricole Utilisée moyenne  
par exploitation en 2010 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нлмл 
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Chapitre 2.1 ς Cadre physique du territoire 

 

2.1.1. Eléments climatiques 

Source : Météo France 

 

Les données climatiques proposées ci-après pour Saint-Germain de la Grange proviennent de la station Météo-

France de Trappes, à environ 10 km au sud-est de Saint-Germain de la Grange. 

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфум Ł нлмлΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

fiable et significative. 

 

Le climat en Île-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘΩƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŀƭǘŞǊŞ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ 

prononcés et ces précipitations moindres par rapport à la bordure océanique. 

 

[ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ммΣнϲ/Φ [ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

ƳƻȅŜƴƴŜ όтΣнϲ/ύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ όмрΣнϲ/ύ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎΦ [Ŝǎ 

températures moyennes les plus élevées sont enregistrées durant les mois de juillet et août (respectivement 

24,3°C et 24,2°C), les plus basses en janvier et février (respectivement 1,3 °C et 1,3°C). 

 

Mois Janv. Fév. Mar. Avr. Mai Juin Juill. Aout Sept. Oct. Nov. Déc. Moyenne 

Minimum 1,3 1,3 3,6 5,5 9,1 12,1 14 13,8 11 8,2 4,3 2 7,2 

Maximum 6,4 7,6 11,5 14,7 18,5 21,7 24,3 24,2 20,5 15,7 10,1 6,7 15,2 

Moyenne 3,9 4,5 7,6 10,1 13,8 16,9 19,2 19 15,8 12 7,2 4,4 11,2 

 

 

 
Température mensuelle ς station de Trappes 

 

La pluviométrie annuelle moyenne atteint 694,2 mm à la station de Trappes. Ces précipitations, qui se 

ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όŦŀƛōƭŜ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜύΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ǳƴ 

climat de type océanique atténué. 
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Le nombre de joǳǊǎ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммф ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ 

(1981 ς нлмлύΦ {ƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ƧƻǳǊ ǎǳǊ оΦ  

 

Mois Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Aout Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

Précipitations 

(mm) 
59,4 50 53,7 54,9 63,9 53,7 61,7 53,7 51,4 68,8 57,1 65,9 694,2 

 

 
Hauteur de pluviométrie moyenne mensuelle ς station de Trappes 

 

Avec 1 664 heures de soleil par an, les Yvelines montrent un ensoleillement assez réduit mais tout de même plus 

généreux que dans le nord ou le nord-est du pays. 

 

 

La rose des vents de Trappes indique que les vents 
dominants proviennent du sud-ouest (les plus 
forts, qui apportent les pluies) et du nord-est (la 
« bise », plus froide). Les vents dominants du 
secteur ouest protègent relativement les Yvelines 
des pics de pollution venant de Paris et de sa petite 
couronne. 
 
A Trappes, on recense chaque année en moyenne 
32 jours avec des vents violents (rafales à plus de 
57 km/h), surtout en janvier, décembre et mars. 
 

 

  

N 

S 
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2.1.2. Topographie 

Saint-Germain de la Grange présente un modelé topographique significatif, allant de 170 mètres au sommet du 

Chatron à 60 mètres dans la vallée du Maldroit. 

Les points suivants sont les plus hauts : rue des Cent Arpents / rue Voltaire (secteur de Chatron), au sud du 

territoire. 

Les points les plus bas sont identifiés au nord du territoire au droit du ru de Maldroit. 

  
Rue de Saint-Germain : des ouvertures visuelles qui laissent percevoir le denivelé. 

 

2.1.3. Eléments de géologie 

Source : Notice géologique de Versailles, feuille n°182, BRGM. 

Les terrains représentés sur la feuille de Versailles au droit de Saint-Germain de la Grange sont très variés, tant 

sur le plan de la succession des couches géologiques que sur celui des variations faciès. Les épaisseurs des dépôts 

antérieurs aux Sables de Fontainebleau sont très variables en raison essentiellement des conditions tectoniques. 

Sur le territoire de Saint-Germain de la Grange, les formations géologiques identifiées sont les suivantes (du nord 

vers le sud) : 

Á C6-5  Craie blanche à silex : Sous les dépôts marins de facièes calcaires, la craie blanche présente 

souvent à la partie supérieure un faciès durci ; sous les marnes, elle est le plus souvent altérée et 

pâteuse. 

 

Á RC  Argile à silex : 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ŎǊŀƛŜ Ŝǎǘ ǎǳōŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜ ǎǳǊ ŘΩƛƳǇƻǊtantes surfaces, on 

rencontre suǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ǎƛƭŜȄ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜ όлΣр Ł рƳύΦ [ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

essentiellement ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǘǊaces de remaniement. 

 

Á LP  Limon des plateaux : Limon décalcifié ou non, renfermant des débris de roches dures tertiaires. Ces 

dépôts existent partout mais ils sont particulièrement développés au bas des pentes constituées par les 

Sables de Fontainebleau. 

 

Á e5  Marnes et Caillasses, calcaire grossier : essentiellement constitués de marnes blanchâtres et 

jaunâtres alternant avec des bancs de calcaire dur à pâte fine  

 

Á E  Eboulis : Certaines formes tertiaires ont glissé sur les pentes par gravité. 

 

Á g2b  Sables et grès de Fontainebleau.  
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2.1.4. Hydrogéologie 

Contexte hydrogéologique 

Source Υ .wDa LƴŦƻǘŜǊǊŜΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Saint-Germain de la Grange. Leur 

présence et leur étagement sont globalement répartis de la façon suivante : 

Masse dõeau Caractère Objectif état 

chimique 

SDAGE 2016-

2021 

Paramètres 

causes de non 

atteinte de 

lõobjectif 

Objectif état 

quantitatif 

SDAGE 2016-

2021 

FRHG102 Craie et tertiaire du 

aŀƴǘƻƛǎ Ł ƭΩIǳǊŜǇƻƛȄ 

Libre Bon état à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт 

Pesticides Bon état à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмр 

FRHG218 Albien-Néocomien captif Captif Bon état à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмр 

- Bon état à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмр 

 

[Ŝ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ǊŀƛŜ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Řǳ 

aŀƴǘƻƛǎ Ł ƭΩIǳǊŜǇƻƛȄ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řǳ ǎƻǳǎ-sol. 

Le territoire de Saint-Germain de la Grange est par ailleurs situé en : 

Á ½ƻƴŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ!ƭōien : ce classement concerne les eaux qui 

présentent un déséquilibre chronique entre la ressource en eau et les besoins constatés. Dans ces zones 

Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǴ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

installations de prélèvements dans les eaux superficielles et souterraines sont abaissés. Ces dispositions 

ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

écosystèmes aquatiques, la protection quantitative et qualitative de la ressource et sa valorisation 

économique. 

Á ½ƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀȊƻǘŜ Υ ȊƻƴŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 

ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳƧŜǘǘŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ ŘΩazote doivent donc être 

réduits. 

Á Zone vulnérable à la pollution par les nitrates agricoles : cette zone identifie les territoires qui 

alimentent les eaux atteintes ou menacées par la pollution. 

 

/ŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

!ǳŎǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Saint-Germain de la 

Grange. En revanche, un périmètre de protection éloigné de plusieurs captages situés sur le territoire voisin de 

Beynes concerne pour partie la pointe ouest de Saint-Germain de la Grange. 

Il est également à noter la présence en souterrain ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

agricoles de Saint-Germain de la Grange. /Ŝǘ ŀǉǳŜŘǳŎ ŀŎƘŜƳƛƴŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ул Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƭƛǘǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ jour 

depuis le Drouais (Eure-et-Loir) vers la ville de Paris. [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǎǘ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 

protection éloignée est quant à elle cƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎΦ 
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